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ARRETE N° DOS-2017-2140 
Fixant le cahier des charges régional de la permanence des soins ambulatoires 

de la région Ile-de-France 
 
 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
ILE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1435-5, L.6314-1 et 
R.6315-1 à R. 6315-6 ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de 
santé ; 

Vu le décret n°2010-809 du 13 juillet 2010 relatif aux modalités d’organisation de la 
permanence des soins (articles 2 à 5 non codifiés) ; 

Vu le décret n°2010-810 du 13 juillet 2010 relatif au comité départemental de l’aide 
médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires ; 

Vu le décret n°2012-271 du 27 février 2012 relatif au fonds d’intervention régional 
des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n°2016-1012 du 22 juillet 2016, relatif à la mise en place d’un numéro 
d’appel national d’accès à la permanence des soins ambulatoires ; 

Vu l’arrêté du 20 avril 2011 relatif à la rémunération des médecins participant à la 
permanence des soins en médecine ambulatoire ; 

Vu l’arrêté du 22 septembre 2011 portant approbation de la convention nationale des 
médecins du 26 juillet 2011 ; 

Vu l’arrêté du 20 octobre 2011 fixant les règles de traçabilité des appels traités dans 
le cadre de la permanence des soins en médecine ambulatoire, pris en application 
de l’article R. 6315-3 du code de la santé publique ; 

Vu l’avis favorable de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la 
conférence régionale de la santé et de l’autonomie relatif au cahier des charges 
régional en date du 23 novembre 2017 ; 

Vu les avis favorables : 

- du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des 
soins et des transports sanitaires de Paris relatif au cahier des charges 
régional en date du 30 novembre 2017 ;  



 

   

- du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence  
des soins et des transports sanitaires de Seine-et-Marne relatif au cahier  
des charges régional en date du 12 décembre 2017 ; 

- du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence  
des soins et des transports sanitaires des Yvelines relatif au cahier des 
charges régional en date du 7 décembre 2017 ; 

- du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence  
des soins et des transports sanitaires de l’Essonne relatif au cahier  
des charges régional en date du 30 novembre 2017 ; 

- du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence  
des soins et des transports sanitaires des Hauts-de-Seine relatif au cahier  
des charges régional en date du 7 décembre 2017 ; 

- du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence  
des soins et des transports sanitaires de Seine-Saint-Denis relatif au cahier 
des charges régional  en date du 29 novembre 2017 ; 

- du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence  
des soins et des transports sanitaires du Val-de-Marne relatif au cahier  
des charges régional en date du 18 décembre 2017 ; 

- du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence  
des soins et des transports sanitaires du Val-d’Oise relatif au cahier  
des charges régional en date du 30 novembre 2017 ; 

Vu les avis favorables : 

- du conseil départemental de l’ordre des médecins de Paris relatif aux 
conditions d’organisation des territoires de permanence des soins pour  
ce département en date du 19 décembre 2017 ; 

- du conseil départemental de l’ordre des médecins des Hauts-de-Seine relatif 
aux conditions d’organisation des territoires de permanence des soins pour  
ce département  en date du 21 novembre 2017 ; 

Vu les avis réputés rendus en application de l’article R.6315-6, dernier alinéa :  

- du conseil départemental de l’ordre des médecins des Seine-et-Marne relatif 
aux conditions d’organisation des territoires de permanence des soins pour  
ce département ; 

- du conseil départemental de l’ordre des médecins des Yvelines relatif aux 
conditions d’organisation des territoires de permanence des soins pour  
ce département ; 

- du conseil départemental de l’ordre des médecins d’Essonne relatif aux 
conditions d’organisation des territoires de permanence des soins pour  
ce département ; 

- du conseil départemental de l’ordre des médecins de Seine-Saint-Denis relatif 
aux conditions d’organisation des territoires de permanence des soins pour  
ce département ; 

- du conseil départemental de l’ordre des médecins du Val-de-Marne relatif aux 
conditions d’organisation des territoires de permanence des soins pour  
ce département ; 



 

   

- du conseil départemental de l’ordre des médecins du Val-d’Oise relatif aux 
conditions d’organisation des territoires de permanence des soins pour  
ce département ; 

Vu les avis favorables : 

- du préfet de police de Paris relatif aux conditions d’organisation des territoires 
de permanence des soins pour ce département en date du 7 décembre 2017 ; 

- du préfet de département de Seine-et-Marne relatif aux conditions 
d’organisation des territoires de permanence des soins pour ce département 
en date du 14 décembre 2017 ; 

- du préfet de département des Hauts-de-Seine relatif aux conditions 
d’organisation des territoires de permanence des soins pour ce département 
en date du 14 décembre 2017 ;  

- du préfet de département du Val-d’Oise relatif aux conditions d’organisation 
des territoires de permanence des soins pour ce département en date  
du 18 décembre 2017 ; 

Vu les avis réputés rendus en application de l’article R.6315-6, dernier alinéa :  

- du préfet de département des Yvelines relatif aux conditions d’organisation 
des territoires de permanence des soins pour ce département ; 

- du préfet de département d’Essonne relatif aux conditions d’organisation  
des territoires de permanence des soins pour ce département ; 

- du préfet de département de Seine-Saint-Denis relatif aux conditions 
d’organisation des territoires de permanence des soins pour ce département ; 

- du préfet de département du Val-de-Marne relatif aux conditions 
d’organisation des territoires de permanence des soins pour ce département ; 

Vu l’avis de l’Union Régionale des Professionnels de Santé représentant  
les médecins relatif au cahier des charges régional en date du 20 décembre 2017 ; 

Considérant que le cahier des charges de la permanence des soins ambulatoires 
est conforme aux dispositions du code de la santé publique (article R 6315-1 et 
suivants) ;  

Considérant que l’organisation et les rémunérations inscrites dans ce cahier des 
charges sont conformes à l’arrêté du 20 avril 2011 à la rémunération des médecins 
participant à la permanence des soins ambulatoires ;  

Considérant que le dispositif de permanence des soins ambulatoires est  
une réponse médicale aux demandes de soins non programmés assurée en dehors 
des horaires d'ouverture des cabinets libéraux et des centres de santé, et qu’à ce 
titre, il doit être organisé, en fonction des besoins de la population évalués et de 
l'offre de soins existante ; 

 



 

   

ARRETE 
 

Article 1er : Le cahier des charges régional de la permanence des soins 
ambulatoires (PDSA) pour la région Ile-de-France est annexé au présent arrêté. 

Il est consultable en ligne sur le site internet de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France à l’adresse suivante :  

http://sante-iledefrance.fr/PDSA/2018/PDSA-Cahier-des-charges-2018.pdf  
 

Il peut également être consulté en version papier dans les locaux :  

 du siège de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 35 rue de la Gare  
à Paris ; 

 de chaque délégation départementale de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France : 

- délégation départementale de Paris, 35 rue de la Gare à Paris ; 

- délégation départementale de Seine-et-Marne, 13 avenue Pierre Point  
à Lieusaint ; 

- délégation départementale des Yvelines, 143 boulevard de la Reine  
à Versailles ; 

- délégation départementale de l’Essonne, 6/8 rue Prométhée à Evry ; 

- délégation départementale des Hauts-de-Seine, 55 avenue  
des Champs Pierreux à Nanterre ; 

- délégation départementale de Seine-Saint-Denis, 5/7 promenade Jean 
Rostand à Bobigny ; 

- délégation départementale du Val-de-Marne, 25 chemin des Bassins à 
Créteil ; 

- délégation départementale du Val-d’Oise, 2 avenue de la Palette à 
Cergy-Pontoise. 

Article 2 : L’arrêté du directeur général de l’ARS Ile-de-France N°DOS-2016-460 du 
19 décembre 2016 fixant le cahier des charges régional de la permanence des soins 
ambulatoires de la région Ile-de-France pour 2017 est abrogé.  

 
Article 3 : Le présent arrêté entrera en vigueur à compter du 1er janvier 2018. 
 
Article 4 : Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 
 
Article 5 : Le Directeur de l’offre de soins et les délégués départementaux de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

http://sante-iledefrance.fr/PDSA/2018/PDSA-Cahier-des-charges-2018.pdf


 

   

Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Paris, préfecture de la région Ile-de-France ainsi qu’aux recueils des 
actes administratifs des préfectures des départements de la Seine-et-Marne, des 
Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis,  
du Val-de-Marne et du Val-d’Oise. 
 
 
 

Fait à Paris, le 21 décembre 2017 
 
Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France 
 
 

Signé 
 
 
 
Christophe DEVYS  

































































































































































































































































































 

   

 
 
 
 
 
 
 

ARRETE N° DOS-2017-2140 
Fixant le cahier des charges régional de la permanence des soins ambulatoires 

de la région Ile-de-France 
 
 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
ILE-DE-FRANCE 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1435-5, L.6314-1 et 
R.6315-1 à R. 6315-6 ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de 
santé ; 

Vu le décret n°2010-809 du 13 juillet 2010 relatif aux modalités d’organisation de la 
permanence des soins (articles 2 à 5 non codifiés) ; 

Vu le décret n°2010-810 du 13 juillet 2010 relatif au comité départemental de l’aide 
médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires ; 

Vu le décret n°2012-271 du 27 février 2012 relatif au fonds d’intervention régional 
des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n°2016-1012 du 22 juillet 2016, relatif à la mise en place d’un numéro 
d’appel national d’accès à la permanence des soins ambulatoires ; 

Vu l’arrêté du 20 avril 2011 relatif à la rémunération des médecins participant à la 
permanence des soins en médecine ambulatoire ; 

Vu l’arrêté du 22 septembre 2011 portant approbation de la convention nationale des 
médecins du 26 juillet 2011 ; 

Vu l’arrêté du 20 octobre 2011 fixant les règles de traçabilité des appels traités dans 
le cadre de la permanence des soins en médecine ambulatoire, pris en application 
de l’article R. 6315-3 du code de la santé publique ; 

Vu l’avis favorable de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la 
conférence régionale de la santé et de l’autonomie relatif au cahier des charges 
régional en date du 23 novembre 2017 ; 

Vu les avis favorables : 

- du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des 
soins et des transports sanitaires de Paris relatif au cahier des charges 
régional en date du 30 novembre 2017 ;  



 

   

- du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence  
des soins et des transports sanitaires de Seine-et-Marne relatif au cahier  
des charges régional en date du 12 décembre 2017 ; 

- du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence  
des soins et des transports sanitaires des Yvelines relatif au cahier des 
charges régional en date du 7 décembre 2017 ; 

- du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence  
des soins et des transports sanitaires de l’Essonne relatif au cahier  
des charges régional en date du 30 novembre 2017 ; 

- du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence  
des soins et des transports sanitaires des Hauts-de-Seine relatif au cahier  
des charges régional en date du 7 décembre 2017 ; 

- du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence  
des soins et des transports sanitaires de Seine-Saint-Denis relatif au cahier 
des charges régional  en date du 29 novembre 2017 ; 

- du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence  
des soins et des transports sanitaires du Val-de-Marne relatif au cahier  
des charges régional en date du 18 décembre 2017 ; 

- du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence  
des soins et des transports sanitaires du Val-d’Oise relatif au cahier  
des charges régional en date du 30 novembre 2017 ; 

Vu les avis favorables : 

- du conseil départemental de l’ordre des médecins de Paris relatif aux 
conditions d’organisation des territoires de permanence des soins pour  
ce département en date du 19 décembre 2017 ; 

- du conseil départemental de l’ordre des médecins des Hauts-de-Seine relatif 
aux conditions d’organisation des territoires de permanence des soins pour  
ce département  en date du 21 novembre 2017 ; 

Vu les avis réputés rendus en application de l’article R.6315-6, dernier alinéa :  

- du conseil départemental de l’ordre des médecins des Seine-et-Marne relatif 
aux conditions d’organisation des territoires de permanence des soins pour  
ce département ; 

- du conseil départemental de l’ordre des médecins des Yvelines relatif aux 
conditions d’organisation des territoires de permanence des soins pour  
ce département ; 

- du conseil départemental de l’ordre des médecins d’Essonne relatif aux 
conditions d’organisation des territoires de permanence des soins pour  
ce département ; 

- du conseil départemental de l’ordre des médecins de Seine-Saint-Denis relatif 
aux conditions d’organisation des territoires de permanence des soins pour  
ce département ; 

- du conseil départemental de l’ordre des médecins du Val-de-Marne relatif aux 
conditions d’organisation des territoires de permanence des soins pour  
ce département ; 



 

   

- du conseil départemental de l’ordre des médecins du Val-d’Oise relatif aux 
conditions d’organisation des territoires de permanence des soins pour  
ce département ; 

Vu les avis favorables : 

- du préfet de police de Paris relatif aux conditions d’organisation des territoires 
de permanence des soins pour ce département en date du 7 décembre 2017 ; 

- du préfet de département de Seine-et-Marne relatif aux conditions 
d’organisation des territoires de permanence des soins pour ce département 
en date du 14 décembre 2017 ; 

- du préfet de département des Hauts-de-Seine relatif aux conditions 
d’organisation des territoires de permanence des soins pour ce département 
en date du 14 décembre 2017 ;  

- du préfet de département du Val-d’Oise relatif aux conditions d’organisation 
des territoires de permanence des soins pour ce département en date  
du 18 décembre 2017 ; 

Vu les avis réputés rendus en application de l’article R.6315-6, dernier alinéa :  

- du préfet de département des Yvelines relatif aux conditions d’organisation 
des territoires de permanence des soins pour ce département ; 

- du préfet de département d’Essonne relatif aux conditions d’organisation  
des territoires de permanence des soins pour ce département ; 

- du préfet de département de Seine-Saint-Denis relatif aux conditions 
d’organisation des territoires de permanence des soins pour ce département ; 

- du préfet de département du Val-de-Marne relatif aux conditions 
d’organisation des territoires de permanence des soins pour ce département ; 

Vu l’avis de l’Union Régionale des Professionnels de Santé représentant  
les médecins relatif au cahier des charges régional en date du 20 décembre 2017 ; 

Considérant que le cahier des charges de la permanence des soins ambulatoires 
est conforme aux dispositions du code de la santé publique (article R 6315-1 et 
suivants) ;  

Considérant que l’organisation et les rémunérations inscrites dans ce cahier des 
charges sont conformes à l’arrêté du 20 avril 2011 à la rémunération des médecins 
participant à la permanence des soins ambulatoires ;  

Considérant que le dispositif de permanence des soins ambulatoires est  
une réponse médicale aux demandes de soins non programmés assurée en dehors 
des horaires d'ouverture des cabinets libéraux et des centres de santé, et qu’à ce 
titre, il doit être organisé, en fonction des besoins de la population évalués et de 
l'offre de soins existante ; 

 



 

   

ARRETE 
 

Article 1er : Le cahier des charges régional de la permanence des soins 
ambulatoires (PDSA) pour la région Ile-de-France est annexé au présent arrêté. 

Il est consultable en ligne sur le site internet de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France à l’adresse suivante :  

http://sante-iledefrance.fr/PDSA/2018/PDSA-Cahier-des-charges-2018.pdf  
 

Il peut également être consulté en version papier dans les locaux :  

 du siège de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 35 rue de la Gare  
à Paris ; 

 de chaque délégation départementale de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France : 

- délégation départementale de Paris, 35 rue de la Gare à Paris ; 

- délégation départementale de Seine-et-Marne, 13 avenue Pierre Point  
à Lieusaint ; 

- délégation départementale des Yvelines, 143 boulevard de la Reine  
à Versailles ; 

- délégation départementale de l’Essonne, 6/8 rue Prométhée à Evry ; 

- délégation départementale des Hauts-de-Seine, 55 avenue  
des Champs Pierreux à Nanterre ; 

- délégation départementale de Seine-Saint-Denis, 5/7 promenade Jean 
Rostand à Bobigny ; 

- délégation départementale du Val-de-Marne, 25 chemin des Bassins à 
Créteil ; 

- délégation départementale du Val-d’Oise, 2 avenue de la Palette à 
Cergy-Pontoise. 

Article 2 : L’arrêté du directeur général de l’ARS Ile-de-France N°DOS-2016-460 du 
19 décembre 2016 fixant le cahier des charges régional de la permanence des soins 
ambulatoires de la région Ile-de-France pour 2017 est abrogé.  

 
Article 3 : Le présent arrêté entrera en vigueur à compter du 1er janvier 2018. 
 
Article 4 : Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 
 
Article 5 : Le Directeur de l’offre de soins et les délégués départementaux de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

http://sante-iledefrance.fr/PDSA/2018/PDSA-Cahier-des-charges-2018.pdf


 

   

Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Paris, préfecture de la région Ile-de-France ainsi qu’aux recueils des 
actes administratifs des préfectures des départements de la Seine-et-Marne, des 
Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis,  
du Val-de-Marne et du Val-d’Oise. 
 
 
 

Fait à Paris, le 21 décembre 2017 
 
Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France 
 
 

Signé 
 
 
 
Christophe DEVYS  



















DECISION N° 17003467 D’IMPLANTATION D’UN DEBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT
SUR LA COMMUNE DE VILLIERS-SAINT-GEORGES (77560)

Le Directeur interrégional des douanes et droits indirects d’Île-de-France,

Vu l’article 568 du code général des impôts,

Vu le décret n°2010-720 du 28 juin 2010 modifié relatif à l’exercice du monopole de la vente au détail des
tabacs manufacturés, et notamment ses articles 8 à 19,

Vu le  décret  n°2016-935  du  7  juillet  2016  –  art.17  modifiant  certaines  dispositions  du  décret  cité
précédemment,

Vu l’arrêté préfectoral n°17/PCAD/278 de dérogation à la zone de protection pour l’implantation d’un débit
de tabac sur la commune de VILLIERS-SAINT-GEORGES,

Considérant que le 1er mars 2016, la Chambre syndicale des débitants de tabac, en sa qualité d’organisme
représentant  dans  le  département  de  la  Seine-et-Marne  la  profession  des  débitants  de  tabac,  a  été
régulièrement consultée, et, que le 1er juin 2016, cette dernière a rendu un avis favorable à l’implantation
d’un débit de tabac dans la commune dont il est question,

Considérant qu’il  ressort  de  l’enquête  réglementaire  locale  effectuée  par  le  service  douanier
territorialement compétent que cette implantation n’a pas pour effet de déséquilibrer le réseau local existant
de vente au détail des tabacs manufacturés,

Considérant que la publication de l’arrêté préfectoral de dérogation sus-mentionné autorise désormais cette
implantation, bien que située en zone protégée, conformément aux dispositions des articles L. 3335-1 et L.
3511-2-2 du code de la santé publique et de l’arrêté préfectoral n°2012-DSCS-DB 120 du 22 mars 2012
relatif à l’étendue des zones de protection dans lesquelles les débits de boissons à consommer sur place et
les lieux de vente de tabacs manufacturés ne peuvent être établis.

DECIDE

l’implantation d’un débit de tabac ordinaire permanent sur la commune de VILLIERS-SAINT-GEORGES
(77560) en application des dispositions des articles 7 à 19 du titre II des décrets susvisés.

L’attribution de ce débit se fera de manière simultanée par la procédure d’implantation dite «par transfert »
et par la procédure dite «par appel à candidatures».

Fait à Torcy, le 8 décembre 2017,

P/Le Directeur interrégional des douanes d’Île-de-France et par
délégation l’Inspectrice principale, cheffe du Pôle d’action

économique de la Direction régionale de Paris-Est,

Nicole Monville

Cette décision fera l’objet d’une publication au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de Seine-et-Marne et peut faire
l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Melun dans les deux mois suivants la date de publication de
la présente décision.
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REPUBLIQUE FRANCAISE Dossier n° PC 077 284 17 00041

Préfet de Seine-et-Marne

Date de dépôt : 12 juillet 2017

Demandeur : EPIC SNCF DGIF, représenté
par Monsieur PEYNOT Jacques

pour : réhabilitation de la gare (SDA quai,
SDA bâtiment voyageurs, valorisation
commerciale, modification des baies du
RdC du BV, espace micro-working,
valorisation de l’accès E2, abris vélo) tel
que décrit dans la notice jointe à la
demande de permis de construire

Adresse terrain : Place de la Gare, à Meaux
(77100)

ARRÊTÉ
accordant un permis de construire et de démolir

au nom de l’État

La Préfète de Seine-et-Marne,

Vu la demande de permis de construire et de démolir présentée le 12 juillet 2017 par l’EPIC SNCF
DGIF, représenté par Monsieur PEYNOT Jacques demeurant 34 rue du Commandant Mouchotte à
Paris (75014);

Vu l'objet de la demande :

• pour la réhabilitation de la gare (SDA quai, SDA bâtiment voyageurs, valorisation commerciale,
modification des baies du RdC du BV, espace micro-working, valorisation de l’accès E2, abris
vélo) tel que décrit dans la notice jointe à la demande de permis de construire ;

• sur un terrain situé place de la Gare à Meaux (77100) ;

• pour une surface de plancher créée de 48 m² ;

Vu le code de l'urbanisme ;

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 21/06/2012, modification simplifiée N°1 le 08/10/2015,
modification n°2 le 29/09/2017 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/DDT/SIDCE/011 portant approbation du schéma directeur d’accessibilité
des transports – agenda d’accessibilité programmée de la région Île-de-France pour la partie
départementale de Seine et Marne en date du 01/02/2016 ;

Vu le décret du Président de la République en date du 12/07/2017 portant nomination de Madame
Béatrice Abollivier, Préfète de Seine et Marne ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 17/PCAD/249 du 27/11/2017 donnant délégation de signature à Monsieur Igor
KISSELEFF, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur départemental des territoires
de Seine et Marne ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2017/DDT/SG/29 en date du 29/11/2017 donnant subdélégation de signature à
Madame Céline MAES, la chef du Service Urbanisme Opérationnel de la Direction Départementale des
Territoires de Seine-et-Marne ;

Vu l’arrêté municipal du Maire n° 17-5030 en date du 03/11/2017, assorti de prescriptions, autorisant
des travaux portant sur un établissement recevant du public dans le cadre de la demande de permis de
construire ;
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Vu l’avis favorable du Maire en date du 07/08/2017 ;

Vu l’accord de Madame l’Architecte des Bâtiments de France en date du 25/08/2017 ;

ARRÊTE

Article 1

Le permis de construire et de démolir est ACCORDE pour le projet décrit dans la demande susvisée
sous réserve du respect des prescriptions mentionnées à l'article 2.

Article 2

Les prescriptions émises dans l’arrêté municipal du Maire n° 17-5030 en date du 03/11/2017, joint au
présent arrêté, devront être strictement respectées.

Article 3

En application des articles R.452-1 et L. 424-9 du code de l’urbanisme, vous ne pouvez entreprendre
les travaux de démolition que dans l’un des deux cas suivants : 

• en cas de permis explicite, quinze jours après sa notification et, s’il y a lieu, sa
transmission au Préfet ; 

• en cas de permis tacite, quinze jours après la date à laquelle il est acquis.

Fait le 08 décembre 2017

Pour la Préfète de Seine-et-Marne, et par délégation,
Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,

La Chef du Service Urbanisme Opérationnel

signé

Céline MAES

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa
notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d’un recours contentieux. Il
peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique le Ministre chargé
de l’urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l’État. Cette démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de
deux mois vaut rejet implicite).
Durée de validité du permis :
Conformément à l’article R.424-17 du code de l’urbanisme, et en application du décret n° 2016-06 du 05/01/2016,
l’autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 mois à compter de sa notification
au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur
à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision
juridictionnelle irrévocable.
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-23, l'autorisation peut être prorogée pour une année si les
prescriptions d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Dans ce cas la
demande de prorogation est établie en deux exemplaires et adressée par pli recommandé ou déposée à la mairie
deux mois au moins avant l'expiration du délai de validité.
Le (ou les) bénéficiaire du permis / de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir :
- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d’ouverture de chantier (le modèle de déclaration CERFA
n° 13407 est disponible à la mairie ou sur le site internet urbanisme du gouvernement) ;
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le
projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la
mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux).
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Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers.
Dans ce cas, l’auteur du recours est tenu d’en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours
après le dépôt du recours.
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle
est tenue d’en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du permis et de lui permettre de répondre à ses
observations.
L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet
aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres
réglementations et les règles de droit privé. Toute personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de
propriété ou d’autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils,
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l’autorisation :
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances.
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REPUBLIQUE FRANCAISE dossier n° PD 077 229 17 00001

Préfète de Seine-et-Marne

date de dépôt : 31 octobre 2017

demandeur : SNCF DGIF, représenté par
Monsieur PEYNOT Jacques

pour : démolition totale de trois bâtiments

adresse terrain : Champ de l’Alouette, à La
Houssaye-en-Brie (77610)

ARRÊTÉ
accordant un permis de démolir

au nom de l’État

La préfète de Seine-et-Marne,

Vu la demande de permis de démolir présentée le 31 octobre 2017 par la SNCF DGIF, représentée par
Monsieur PEYNOT Jacques demeurant 34 Rue du Commandant René Mouchotte, PARIS (75014) ;

Vu l'objet de la demande :

• pour la démolition totale de trois bâtiments ;

• sur un terrain situé Champ de l’alouette, à La Houssaye-en-Brie (77610) ;

Vu le code de l'urbanisme ;

Vu le règlement national de l'urbanisme et notamment l’article L.332-15 ;

Vu le plan d’occupation des sols devenu caduc au 27 mars 2017 en application de l’article
L.174-3 du code de l’urbanisme ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 17/PCAD/249 du 27 novembre 2017 donnant délégation de signature à
Monsieur Igor KISSELEFF, Directeur départemental des Territoires de Seine et Marne ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2017/DDT/SG/29 du 29 novembre 2017 donnant subdélégation de signature
pour les affaires qui relèvent de l'urbanisme à Madame Céline MAES, Chef du Service Urbanisme
Opérationnel à la Direction Départementale des Territoires de Seine-et-Marne ;

Vu l'avis réputé favorable du Maire en vertu de l'article R.423-72 du code de l'urbanisme ;

ARRÊTE

Article 1

Le permis de démolir est ACCORDE pour le projet décrit dans la demande susvisée sous réserve de
respecter les prescriptions mentionnées à l'article 2.

Article 2

En application des articles R.452-1 et L. 424-9 du code de l'urbanisme, vous ne pouvez entreprendre
les travaux de démolition que dans l'un des deux cas suivants :

- en cas de permis explicite, quinze jours après sa notification et, s'il y a lieu, sa transmission au
Préfet ;
- en cas de permis tacite, quinze jours après la date à laquelle il est acquis.
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Fait à Meaux le 08/12/2017

Pour la préfète de Seine-et-Marne et par délégation,
Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,

La Chef du Service Urbanisme Opérationnel
à la Direction Départementale des Territoires

Céline MAES

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa
notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d’un recours contentieux. Il
peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique le Ministre chargé
de l’urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l’État. Cette démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de
deux mois vaut rejet implicite).
Durée de validité du permis :
Conformément à l’article R.424-17 du code de l’urbanisme, et en application du décret n°2016-06 du 5 janvier 2016,
l’autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 mois à compter de sa notification
au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur
à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision
juridictionnelle irrévocable.
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-23, l'autorisation peut être prorogée pour une année si les
prescriptions d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Dans ce cas la
demande de prorogation est établie en deux exemplaires et adressée par pli recommandé ou déposée à la mairie
deux mois au moins avant l'expiration du délai de validité.
Le (ou les) bénéficiaire du permis / de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir :

- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le
projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la
mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux).
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers.
Dans ce cas, l’auteur du recours est tenu d’en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours
après le dépôt du recours.
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle
est tenue d’en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du permis et de lui permettre de répondre à ses
observations.
L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet
aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres
réglementations et les règles de droit privé. Toute personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de
propriété ou d’autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils,
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l’autorisation :
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances.



1/2

REPUBLIQUE FRANCAISE dossier n° PD 077 294 17 00006

Préfet de Seine-et-Marne

date de dépôt : 21 novembre 2017

demandeur : RATP MRF IPM PROJET,
représentée par Madame ANASTASSIADES
Fabienne

pour : démolition d’anciens ateliers

adresse terrain : 8 avenue du 8 mai 1945 lieu-dit
Le Carreau, à Mitry-Mory (77290)

ARRÊTÉ
accordant un permis de démolir

au nom de l’État

La Préfète de Seine-et-Marne,
Officier de la Légion d'Honneur,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu la demande de permis de démolir présentée le 21 novembre 2017 par RATP MRF IPM PROJET,
représentée par Madame ANASTASSIADES Fabienne demeurant 13 rue Jules Vallès - LAC JV 40
JVLS - 75547 Paris Cedex 11;

Vu l'objet de la demande :

• pour la démolition d’anciens ateliers ;

• sur un terrain situé 8 avenue du 8 mai 1945 lieu-dit Le Carreau, à Mitry-Mory (77290) ;

Vu le code de l'urbanisme ;

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 30 juin 2005, modifié le 25/03/2010 et révisé le 27/09/2016 ;

Vu la délibération du conseil municipal en date du 27/09/2017 soumettant les démolitions à
autorisation ;

Vu le décret du Président de la République en date du 12 juillet 2017 portant nomination de Madame
Béatrice Abollivier, Préfète de Seine et Marne ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 17/PCAD/249 du 27 novembre 2017 donnant délégation de signature à
Monsieur Igor KISSELEFF, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur départemental
des territoires de Seine et Marne ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2017/DDT/SG/29 en date du 29 novembre 2017 donnant subdélégation de
signature à Madame Stéphanie SAVIN, l'adjointe au chef de l'Unité Instruction Nord de la Direction
Départementale des Territoires de Seine-et-Marne ;

Vu l'avis favorable du Maire en date du 04/12/2017 ;

ARRÊTE

Article 1

Le permis de démolir est ACCORDE.
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Article 2

En application des articles R.452-1 et L. 424-9 du code de l’urbanisme, vous ne pouvez entreprendre
les travaux de démolition que dans l’un des deux cas suivants : 

• en cas de permis explicite, quinze jours après sa notification et, s’il y a lieu, sa
transmission au Préfet ; 

• en cas de permis tacite, quinze jours après la date à laquelle il est acquis.

Le 26/12/2017

Pour la préfète de Seine-et-Marne, et par délégation,
Pour le Directeur Départemental adjoint des Territoires et par subdélégation,

L’adjointe au chef de l’Unité Instruction Nord,

signé

Stéphanie SAVIN

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa
notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d’un recours contentieux. Il
peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique le Ministre chargé
de l’urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l’État. Cette démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de
deux mois vaut rejet implicite).
Durée de validité du permis :
Conformément à l’article R.424-17 du code de l’urbanisme, et en application du décret n° 2016-06 du 05/01/2016,
l’autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 mois à compter de sa notification
au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur
à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision
juridictionnelle irrévocable.
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-23, l'autorisation peut être prorogée pour une année si les
prescriptions d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Dans ce cas la
demande de prorogation est établie en deux exemplaires et adressée par pli recommandé ou déposée à la mairie
deux mois au moins avant l'expiration du délai de validité.
Le (ou les) bénéficiaire du permis / de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir :

- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le
projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la
mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux).
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers.
Dans ce cas, l’auteur du recours est tenu d’en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours
après le dépôt du recours.
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle
est tenue d’en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du permis et de lui permettre de répondre à ses
observations.
L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet
aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres
réglementations et les règles de droit privé. Toute personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de
propriété ou d’autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils,
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l’autorisation :
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances.



















DECISION N° 17003467 D’IMPLANTATION D’UN DEBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT
SUR LA COMMUNE DE VILLIERS-SAINT-GEORGES (77560)

Le Directeur interrégional des douanes et droits indirects d’Île-de-France,

Vu l’article 568 du code général des impôts,

Vu le décret n°2010-720 du 28 juin 2010 modifié relatif à l’exercice du monopole de la vente au détail des
tabacs manufacturés, et notamment ses articles 8 à 19,

Vu le  décret  n°2016-935  du  7  juillet  2016  –  art.17  modifiant  certaines  dispositions  du  décret  cité
précédemment,

Vu l’arrêté préfectoral n°17/PCAD/278 de dérogation à la zone de protection pour l’implantation d’un débit
de tabac sur la commune de VILLIERS-SAINT-GEORGES,

Considérant que le 1er mars 2016, la Chambre syndicale des débitants de tabac, en sa qualité d’organisme
représentant  dans  le  département  de  la  Seine-et-Marne  la  profession  des  débitants  de  tabac,  a  été
régulièrement consultée, et, que le 1er juin 2016, cette dernière a rendu un avis favorable à l’implantation
d’un débit de tabac dans la commune dont il est question,

Considérant qu’il  ressort  de  l’enquête  réglementaire  locale  effectuée  par  le  service  douanier
territorialement compétent que cette implantation n’a pas pour effet de déséquilibrer le réseau local existant
de vente au détail des tabacs manufacturés,

Considérant que la publication de l’arrêté préfectoral de dérogation sus-mentionné autorise désormais cette
implantation, bien que située en zone protégée, conformément aux dispositions des articles L. 3335-1 et L.
3511-2-2 du code de la santé publique et de l’arrêté préfectoral n°2012-DSCS-DB 120 du 22 mars 2012
relatif à l’étendue des zones de protection dans lesquelles les débits de boissons à consommer sur place et
les lieux de vente de tabacs manufacturés ne peuvent être établis.

DECIDE

l’implantation d’un débit de tabac ordinaire permanent sur la commune de VILLIERS-SAINT-GEORGES
(77560) en application des dispositions des articles 7 à 19 du titre II des décrets susvisés.

L’attribution de ce débit se fera de manière simultanée par la procédure d’implantation dite «par transfert »
et par la procédure dite «par appel à candidatures».

Fait à Torcy, le 8 décembre 2017,

P/Le Directeur interrégional des douanes d’Île-de-France et par
délégation l’Inspectrice principale, cheffe du Pôle d’action

économique de la Direction régionale de Paris-Est,

Nicole Monville

Cette décision fera l’objet d’une publication au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de Seine-et-Marne et peut faire
l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Melun dans les deux mois suivants la date de publication de
la présente décision.
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REPUBLIQUE FRANCAISE Dossier n° PC 077 284 17 00041

Préfet de Seine-et-Marne

Date de dépôt : 12 juillet 2017

Demandeur : EPIC SNCF DGIF, représenté
par Monsieur PEYNOT Jacques

pour : réhabilitation de la gare (SDA quai,
SDA bâtiment voyageurs, valorisation
commerciale, modification des baies du
RdC du BV, espace micro-working,
valorisation de l’accès E2, abris vélo) tel
que décrit dans la notice jointe à la
demande de permis de construire

Adresse terrain : Place de la Gare, à Meaux
(77100)

ARRÊTÉ
accordant un permis de construire et de démolir

au nom de l’État

La Préfète de Seine-et-Marne,

Vu la demande de permis de construire et de démolir présentée le 12 juillet 2017 par l’EPIC SNCF
DGIF, représenté par Monsieur PEYNOT Jacques demeurant 34 rue du Commandant Mouchotte à
Paris (75014);

Vu l'objet de la demande :

• pour la réhabilitation de la gare (SDA quai, SDA bâtiment voyageurs, valorisation commerciale,
modification des baies du RdC du BV, espace micro-working, valorisation de l’accès E2, abris
vélo) tel que décrit dans la notice jointe à la demande de permis de construire ;

• sur un terrain situé place de la Gare à Meaux (77100) ;

• pour une surface de plancher créée de 48 m² ;

Vu le code de l'urbanisme ;

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 21/06/2012, modification simplifiée N°1 le 08/10/2015,
modification n°2 le 29/09/2017 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/DDT/SIDCE/011 portant approbation du schéma directeur d’accessibilité
des transports – agenda d’accessibilité programmée de la région Île-de-France pour la partie
départementale de Seine et Marne en date du 01/02/2016 ;

Vu le décret du Président de la République en date du 12/07/2017 portant nomination de Madame
Béatrice Abollivier, Préfète de Seine et Marne ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 17/PCAD/249 du 27/11/2017 donnant délégation de signature à Monsieur Igor
KISSELEFF, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur départemental des territoires
de Seine et Marne ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2017/DDT/SG/29 en date du 29/11/2017 donnant subdélégation de signature à
Madame Céline MAES, la chef du Service Urbanisme Opérationnel de la Direction Départementale des
Territoires de Seine-et-Marne ;

Vu l’arrêté municipal du Maire n° 17-5030 en date du 03/11/2017, assorti de prescriptions, autorisant
des travaux portant sur un établissement recevant du public dans le cadre de la demande de permis de
construire ;
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Vu l’avis favorable du Maire en date du 07/08/2017 ;

Vu l’accord de Madame l’Architecte des Bâtiments de France en date du 25/08/2017 ;

ARRÊTE

Article 1

Le permis de construire et de démolir est ACCORDE pour le projet décrit dans la demande susvisée
sous réserve du respect des prescriptions mentionnées à l'article 2.

Article 2

Les prescriptions émises dans l’arrêté municipal du Maire n° 17-5030 en date du 03/11/2017, joint au
présent arrêté, devront être strictement respectées.

Article 3

En application des articles R.452-1 et L. 424-9 du code de l’urbanisme, vous ne pouvez entreprendre
les travaux de démolition que dans l’un des deux cas suivants : 

• en cas de permis explicite, quinze jours après sa notification et, s’il y a lieu, sa
transmission au Préfet ; 

• en cas de permis tacite, quinze jours après la date à laquelle il est acquis.

Fait le 08 décembre 2017

Pour la Préfète de Seine-et-Marne, et par délégation,
Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,

La Chef du Service Urbanisme Opérationnel

signé

Céline MAES

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa
notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d’un recours contentieux. Il
peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique le Ministre chargé
de l’urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l’État. Cette démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de
deux mois vaut rejet implicite).
Durée de validité du permis :
Conformément à l’article R.424-17 du code de l’urbanisme, et en application du décret n° 2016-06 du 05/01/2016,
l’autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 mois à compter de sa notification
au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur
à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision
juridictionnelle irrévocable.
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-23, l'autorisation peut être prorogée pour une année si les
prescriptions d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Dans ce cas la
demande de prorogation est établie en deux exemplaires et adressée par pli recommandé ou déposée à la mairie
deux mois au moins avant l'expiration du délai de validité.
Le (ou les) bénéficiaire du permis / de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir :
- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d’ouverture de chantier (le modèle de déclaration CERFA
n° 13407 est disponible à la mairie ou sur le site internet urbanisme du gouvernement) ;
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le
projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la
mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux).
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Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers.
Dans ce cas, l’auteur du recours est tenu d’en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours
après le dépôt du recours.
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle
est tenue d’en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du permis et de lui permettre de répondre à ses
observations.
L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet
aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres
réglementations et les règles de droit privé. Toute personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de
propriété ou d’autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils,
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l’autorisation :
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances.
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Préfète de Seine-et-Marne

date de dépôt : 31 octobre 2017

demandeur : SNCF DGIF, représenté par
Monsieur PEYNOT Jacques

pour : démolition totale de trois bâtiments

adresse terrain : Champ de l’Alouette, à La
Houssaye-en-Brie (77610)

ARRÊTÉ
accordant un permis de démolir

au nom de l’État

La préfète de Seine-et-Marne,

Vu la demande de permis de démolir présentée le 31 octobre 2017 par la SNCF DGIF, représentée par
Monsieur PEYNOT Jacques demeurant 34 Rue du Commandant René Mouchotte, PARIS (75014) ;

Vu l'objet de la demande :

• pour la démolition totale de trois bâtiments ;

• sur un terrain situé Champ de l’alouette, à La Houssaye-en-Brie (77610) ;

Vu le code de l'urbanisme ;

Vu le règlement national de l'urbanisme et notamment l’article L.332-15 ;

Vu le plan d’occupation des sols devenu caduc au 27 mars 2017 en application de l’article
L.174-3 du code de l’urbanisme ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 17/PCAD/249 du 27 novembre 2017 donnant délégation de signature à
Monsieur Igor KISSELEFF, Directeur départemental des Territoires de Seine et Marne ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2017/DDT/SG/29 du 29 novembre 2017 donnant subdélégation de signature
pour les affaires qui relèvent de l'urbanisme à Madame Céline MAES, Chef du Service Urbanisme
Opérationnel à la Direction Départementale des Territoires de Seine-et-Marne ;

Vu l'avis réputé favorable du Maire en vertu de l'article R.423-72 du code de l'urbanisme ;

ARRÊTE

Article 1

Le permis de démolir est ACCORDE pour le projet décrit dans la demande susvisée sous réserve de
respecter les prescriptions mentionnées à l'article 2.

Article 2

En application des articles R.452-1 et L. 424-9 du code de l'urbanisme, vous ne pouvez entreprendre
les travaux de démolition que dans l'un des deux cas suivants :

- en cas de permis explicite, quinze jours après sa notification et, s'il y a lieu, sa transmission au
Préfet ;
- en cas de permis tacite, quinze jours après la date à laquelle il est acquis.
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Fait à Meaux le 08/12/2017

Pour la préfète de Seine-et-Marne et par délégation,
Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,

La Chef du Service Urbanisme Opérationnel
à la Direction Départementale des Territoires

Céline MAES

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa
notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d’un recours contentieux. Il
peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique le Ministre chargé
de l’urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l’État. Cette démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de
deux mois vaut rejet implicite).
Durée de validité du permis :
Conformément à l’article R.424-17 du code de l’urbanisme, et en application du décret n°2016-06 du 5 janvier 2016,
l’autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 mois à compter de sa notification
au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur
à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision
juridictionnelle irrévocable.
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-23, l'autorisation peut être prorogée pour une année si les
prescriptions d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Dans ce cas la
demande de prorogation est établie en deux exemplaires et adressée par pli recommandé ou déposée à la mairie
deux mois au moins avant l'expiration du délai de validité.
Le (ou les) bénéficiaire du permis / de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir :

- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le
projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la
mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux).
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers.
Dans ce cas, l’auteur du recours est tenu d’en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours
après le dépôt du recours.
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle
est tenue d’en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du permis et de lui permettre de répondre à ses
observations.
L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet
aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres
réglementations et les règles de droit privé. Toute personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de
propriété ou d’autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils,
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l’autorisation :
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances.
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Préfet de Seine-et-Marne

date de dépôt : 21 novembre 2017

demandeur : RATP MRF IPM PROJET,
représentée par Madame ANASTASSIADES
Fabienne

pour : démolition d’anciens ateliers

adresse terrain : 8 avenue du 8 mai 1945 lieu-dit
Le Carreau, à Mitry-Mory (77290)

ARRÊTÉ
accordant un permis de démolir

au nom de l’État

La Préfète de Seine-et-Marne,
Officier de la Légion d'Honneur,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu la demande de permis de démolir présentée le 21 novembre 2017 par RATP MRF IPM PROJET,
représentée par Madame ANASTASSIADES Fabienne demeurant 13 rue Jules Vallès - LAC JV 40
JVLS - 75547 Paris Cedex 11;

Vu l'objet de la demande :

• pour la démolition d’anciens ateliers ;

• sur un terrain situé 8 avenue du 8 mai 1945 lieu-dit Le Carreau, à Mitry-Mory (77290) ;

Vu le code de l'urbanisme ;

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 30 juin 2005, modifié le 25/03/2010 et révisé le 27/09/2016 ;

Vu la délibération du conseil municipal en date du 27/09/2017 soumettant les démolitions à
autorisation ;

Vu le décret du Président de la République en date du 12 juillet 2017 portant nomination de Madame
Béatrice Abollivier, Préfète de Seine et Marne ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 17/PCAD/249 du 27 novembre 2017 donnant délégation de signature à
Monsieur Igor KISSELEFF, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur départemental
des territoires de Seine et Marne ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2017/DDT/SG/29 en date du 29 novembre 2017 donnant subdélégation de
signature à Madame Stéphanie SAVIN, l'adjointe au chef de l'Unité Instruction Nord de la Direction
Départementale des Territoires de Seine-et-Marne ;

Vu l'avis favorable du Maire en date du 04/12/2017 ;

ARRÊTE

Article 1

Le permis de démolir est ACCORDE.
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Article 2

En application des articles R.452-1 et L. 424-9 du code de l’urbanisme, vous ne pouvez entreprendre
les travaux de démolition que dans l’un des deux cas suivants : 

• en cas de permis explicite, quinze jours après sa notification et, s’il y a lieu, sa
transmission au Préfet ; 

• en cas de permis tacite, quinze jours après la date à laquelle il est acquis.

Le 26/12/2017

Pour la préfète de Seine-et-Marne, et par délégation,
Pour le Directeur Départemental adjoint des Territoires et par subdélégation,

L’adjointe au chef de l’Unité Instruction Nord,

signé

Stéphanie SAVIN

Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa
notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d’un recours contentieux. Il
peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique le Ministre chargé
de l’urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l’État. Cette démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de
deux mois vaut rejet implicite).
Durée de validité du permis :
Conformément à l’article R.424-17 du code de l’urbanisme, et en application du décret n° 2016-06 du 05/01/2016,
l’autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 mois à compter de sa notification
au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur
à une année. En cas de recours le délai de validité du permis est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision
juridictionnelle irrévocable.
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-23, l'autorisation peut être prorogée pour une année si les
prescriptions d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Dans ce cas la
demande de prorogation est établie en deux exemplaires et adressée par pli recommandé ou déposée à la mairie
deux mois au moins avant l'expiration du délai de validité.
Le (ou les) bénéficiaire du permis / de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir :

- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le
projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la
mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux).
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers.
Dans ce cas, l’auteur du recours est tenu d’en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours
après le dépôt du recours.
- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle
est tenue d’en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du permis et de lui permettre de répondre à ses
observations.
L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : elle a pour objet de vérifier la conformité du projet
aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres
réglementations et les règles de droit privé. Toute personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de
propriété ou d’autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils,
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l’autorisation :
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances.
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